
 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
 
 

Je soussigné ………………………………….. sollicite le prêt à taux 0% ISOLARIS 
pour la réalisation de travaux dans le logement dont je suis propriétaire et 
situé à l’adresse :……………………………………………………………………………………..  
 
J’atteste sur l’honneur (cocher les cases correspondantes) : 
 
Pour tous travaux en dehors de l’isolation de toit :  
' avoir isolé le toit du logement précité  
 
 
Pour des travaux d’isolation :  
' que la partie concernée par l’isolation est terminée de construire et 
dédiée à l’habitation depuis plus de deux ans ; qu’il ne s’agit pas 
d’extension de logement ou d’aménagement de partie non utilisée 
préalablement à l’habitation à l’exception des combles ; 
 
Pour des travaux d’énergie renouvelable (solaire thermique et 
géothermie) :  
' avoir isolé préalablement l’ensemble des parois du logement (murs et 
toit) 
 
 
 
Le bénéficiaire du prêt précité, certifie que les informations fournies dans 
la présente attestation sont complètes, sincères et véritables. 
 
En outre le bénéficiaire autorise par cette attestation, le Conseil Régional 
du Centre, ou tout mandataire à effectuer une visite de contrôle, sous 
réserve de prise de rendez-vous préalable. 
 
 
 
Signature du bénéficiaire                         Date : ..…./……/…… 
 
 
 
N.B : 
Les informations fournies par l’utilisateur dans les différents documents remis aux partenaires bancaires du 
dispositif, au Conseil régional du Centre, ne sont demandés qu’aux fins de vérification des conditions d’éligibilité 
à l’attribution du prêt à taux 0% ISOLARIS Centre. 
A ce titre, elles seront traitées et conservées par les partenaires bancaires et le Conseil Régional du Centre, 
d’une manière strictement confidentielle, et ne pourront être diffusées ou communiquées en l’état à des tiers. 
L’utilisateur est informé qu’il a un droit d’accès et de rectification de ces données, conformément aux 
dispositions de la Loi « Informatique et Libertés » (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés). 

 

 


